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DOSSIER

Le management à temps partagé
Ce n'est pas vraiment du temps partiel, ce n'est pas non plus du «job sharing» au

sens strict du terme, ce serait même plutôt le contraire, puisqu'une seule personne se

«partage» plusieurs entreprises.
Qu'est-ce donc que le management à temps partagé? Le MTR, c'est une petite

entreprise qui vend des services, en «louant» à d'autres entreprises ses cadres comme
directeurs des ressources humaines, directeurs administratifs ou commerciaux. Ce
sont surtout les petites et moyennes entreprises (PME) qui sont les clientes des cabinets

de MTP, car si elles ont des besoins aussi complexes que les grandes entreprises.
elles ont cependant des besoins moins grands.

Supposons une moyenne entreprise qui n'a pas de quoi payer un directeur des
ressources humaines ou même un directeur commercial. Elle fait appel à une entreprise
de sous-traitance, dite «cabinet de temps partagé», qui désigne alors une sorte de
«directeur volant» qui prendra en main la gestion de l'entreprise en question. Le cadre
volant gère donc en même temps les ressources humaines de plusieurs entreprises. Il
agit véritablement au nom de l'entreprise et possède dans son cabinet autant de
papiers à en-tête qu'il a de clients.

Contrairement aux consultants «classiques» en ressources humaines, il ne se
contente pas de proposer des solutions, il les met en œuvre, qu'il s'agisse de recrutement

ou de restructuration. Certaines PME font appel aux directeurs à temps partagé
pour des affaires ponctuelles, d'autres leur sous-traitent en permanence leur gestion.

d'économie Beat Bürgenmeier1. Et c'est
bien là que le bât blesse.

En France, deux jeunes femmes ont
tenté l'expérience de se présenter en
tandem à un poste de cadre dans l'économie.
Expérience réussie puisqu'elles partagent
un emploi de cadre dans une banque
parisienne2. Elles avaient envoyé leur candidature

à plusieurs entreprises et refusaient
l'entretien proposé lorsqu'une seule des
deux était convoquée. La principale
critique des employeurs potentiels portait sur
le fait qu'elles se trouveraient fatalement
en concurrence l'une par rapport à l'autre.
Elles avaient misé sur la richesse de la
complémentarité, on leur objectait la
logique de compétition.

Comment s'entendre? Les plans de
carrière à l'intérieur de l'entreprise comprennent

souvent de la formation continue, des

séjours à l'étranger, des promotions...
«Alors, est-ce qu'il faudrait tout faire en
double? poursuit le directeur des
ressources humaines que nous avons interrogé.

Et si l'entreprise a envie de promouvoir
une seule des deux personnes, que se

passera-t-il?»
Au fond, ce n'est pas tellement parce

qu'il est inefficace ou qu'il coûte trop
cher que le partage de l'emploi est si peu
en vogue. C'est parce qu'il oppose la
complémentarité à la rivalité, l'égalité à la
hiérarchie, le partage à la division. L'en¬

grenage de la haute compétitivité dans
lequel se trouvent aujourd'hui les
entreprises oblige à un service toujours plus
performant. Prier un client d'accepter
l'idée qu'il ne traitera pas tous les jours
avec la même personne relève de l'utopie
la plus fantaisiste. A notre optimisme béat

sur la rentabilité d'une telle formule nous
fut finalement oppose, en guise de conclusion

sans réplique: «Sur un bateau, il n 'y a
qu'un seul capitaine.»

' Le Courrier. 19 mars 1993.
: Le Nouveau Quotidien. 26 avril 1992.

Un siège à deux places
A Zurich, une initiative préconise le partage

de la fonction politique.

L'exemple des jeunes
Lu dans le Joutant de Genève et

Gazette de Lausanne, le 1 3 novembre
dernier:

Une quarantaine de jeunes entre 14
et 20 ans sont assis dans la superbe
salle du Conseil comminuti de Prilly.
Le syndic Daniel Burnand ouvre les
feux.

Les ados écoutent presque avec
recueillement les propos de l'homme le
plus important de la commune. Les

quatre animateurs sont là, tous issus de

partis politiques.
Le conseiller communal Philippe

Gresslin mènera le débat. Premier
point à l'ordre du jour, l'élection d'un
President, qui donne lieu à une première

controverse.
Les animateurs aimeraient que

l'assemblée se dote d'un seul président; or,
deux demoiselles, présidentes
sortantes, se représentent ensemble à ce
poste, histoire, disent-elles, d'alléger
leur tâche. Seules à postuler, elles
seront finalement élues.

Partage
du travail pour en assurer à

tous. Et en politique? On connaît
dans certains cantons et de plus
nombreuses communes des charges

à temps partiel mais pas de partage des
fonctions officialisé. A Zurich, un socialiste

a déposé en mai dernier une initiative
particulière préconisant le «job sharing»
politique. Le texte n'a malheureusement
pas atteint en septembre le nombre de voix
requises pour qu'un projet de loi soit
préparé par le gouvernement d'abord, discuté
au Grand Conseil ensuite et mis en votation
populaire enfin. Cela ne déçoit pas trop son
auteur, le socialiste Urs Kaltcnricdcr.
46 ans, persuadé que les politiciens
viendront tôt ou tard au partage des fonctions
politiques.

«La résistance est forte, à gauche
comme à droite de l'échiquier politique. Il
faut toujours un certain temps pour que les
mentalités changent. L'idée du job sharing
ressurgira». assure-t-il.

Pour Urs Kaltenrieder. le job sharing
politique permet aux députés de maîtriser la
masse de travail à laquelle ils doivent faire
face. «Ce ne sont pas des professionnels.
Contraints de remplir leur mandat à 150c/c

sous peine de ne pas être reclus, ils se li¬

vrent à une véritable course contre le
temps. Un tel engagement pénalise les
représentants ne défendant pas les groupes
financièrement aisés. Ils doivent en effet
gagner leur vie en plus de la politique.
Leur vie familiale et leur santé risquent
d'en subir les conséquences.»

Ancré dans la vie réelle
«Le partage du travail politique permet

aux politiciens de ne pas se couper de la vie
reelle, renchérit Susanne Frutig. 37 ans.
partenaire politique et professionnelle d'Urs
Kaltenrieder. // permet de faire co-exister
travail, famille et politique, celle-ci devenant

de plus en plus vaste el complexe.»
A son avis, il résoudrait aussi le problème

de la relève en politique. Sans compter
les possibilités qu'il offrirait aux femmes.

Tous deux pratiquent le partage du
travail politique de manière informelle depuis
un certain temps déjà. En 1987 et en 1991.
elle figure en tête de liste aux élections au
Grand Conseil zurichois. Plus connu, c'est
lui qui est élu. U lui propose alors de
se partager la législature, et. depuis mars
l"l)3. c'est elle qui siège au Grand Conseil.
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Fonction: suppléant
Quel député ne se plaint-il pas qu'il est débordé et qu'un politicien qui veut faire du

bon travail doit y passer un trop grand nombre d'heures?* La solution se trouverait-
elle dans le partage de la fonction? Pour l'heure, les politiciens, à quelques exceptions
près, n'ont guère l'air enthousiastes. Dans quelques cantons, cependant, il existe une
forme atténuée de partage de la fonction avec le système des suppléants. Dans le Parlement

jurassien, par exemple, les partis choisissent les suppléants parmi les viennent-
ensuite. Ceux-ci jouissent des mêmes privilèges que les députés réguliers et reçoivent
la même documentation. Lorsqu'ils siègent, ils reçoivent les mêmes jetons de présence

que les députés élus et leur vote est pris en compte au même titre que celui des députés
élus par le peuple.

En Valais, les suppléants sont élus sur une liste séparée, en tant que députés
suppléants. Autant dire que quelle que soit la liste sur laquelle on figure, député ou
suppléant, le combat politique est le même pour sortir vainqueur des urnes? Il n'y a pas
forcément un suppléant par député.

Le fonctionnement député-député suppléant (tous deux obligatoirement du même
parti) se fait selon la volonté du député. Certains se feraient dévorer vifs plutôt que de
laisser siéger le suppléant à leur place, d'autres leur offrent plus d'occasions de s'arrimer

à la chose politique. Lorsqu'il siège, le député suppléant a le même pouvoir de
décision et de vote que le député.

Député et député suppléant ne forment pas un tandem où on se répartit et on partage
le travail selon les compétences de chacun, il y a parfois des lacunes d'information
pour le député suppléant, tout dépend de la bonne ou mauvaise communication entre
les deux protagonistes.

* Pour éviter une surcharge des terminaisons féminines avec trait d'union, ce petit article est intégralement
rédigé au masculin. Nous prions les lectrices de bien vouloir nous excuser el imaginer que «le député» peut
aussi bien être «une députée»!

Susanne Frutig estime qu'ils se complètent

très bien en politique - elle au Grand
Conseil, lui dans les commissions du PS -
comme au travail. Là, à l'inverse, il est au
front, elle à l'arrière. Associés depuis 1991,
ils assument à égalité la responsabilité de
leur société collective de conseil et thérapie
systémique et de gestion de projets.

Plus jeune, dotée d'une expérience dans
le secrétariat et le service aérien, elle est
payée 10% de moins que son partenaire qui
vient, lui, du social. Leurs salaires respectifs

ont été fixés suite à une expertise
extérieure, souligne celui-ci.

Le capital apporté dans l'affaire par
Susanne Frutig est également moins important

que celui amené par Urs Kaltenrieder.
«Ce n'est pas toujours moi qui tape les
dossiers», déclare-t-elle, disant ne se sentir
nullement au second rang.

Quant à la politique, elle souligne
comme tant de femmes son rôle formateur:
apprendre à s'exprimer, répondre à la
controverse, débattre. Comme tant de
femmes aussi, elle s'intéresse à la santé et à

la politique, et le féminisme n'est pas son
sujet de prédilection.

Jusqu'au ménage

Féministe dans le travail et en politique,
Urs Kaltenrieder l'est aussi au quotidien. Il
dit également pratiquer le job sharing pour
les travaux ménagers avec sa femme, celle-
ci faisant la cuisine et lui le ménage. Sans

compter l'honnêteté de reconnaître avoir
éprouvé quelques sentiments d'infériorité
du fait que sa femme gagne plus que lui.

Le débat sur le partage du travail
politique ne fait que commencer. A Zurich, le

Législatif municipal doit traiter une initiati¬

ve demandant que deux personnes se partagent

un poste de l'Exécutif. A Winterthour
vient d'aboutir une initiative préconisant
de doubler le nombre de membres de
l'Exécutif avec au moins six représentants
de l'un ou l'autre sexe. Deux personnes se

partageraient une charge complète.
Le Grand Conseil zurichois vient

d'approuver le principe du job sharing à la
Cour suprême et dans les tribunaux de dis¬

trict. Les députés ont accepté une motion
des Verts dans ce sens. La candidature de
deux femmes a été avancée par les socialistes

pour le remplacement d'un juge au
Tribunal cantonal de Zurich.

La motionnaire relève que le partage du
travail dans le domaine juridique est facilement

réalisable.

Claudine Salamin
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